
662 UNION MÊDICALr, DU CANADA

A la période d'état, recourir à la miédication antispasmodique
et expectorante.

(Clez les nouirrissons

Loochi blanc du Codex........ 60 à 80 grammes
Alcoolatutre de racines d'conit. Code., 1884._1 à Il gouttes

Ou encore à la formule suivante:

Sirop da Dessesartz.............. gramme
Sirop d'orgeat, q. s. pour.........20 à 80 -

suivant l'lge du petit mualade.

Ces deuix préparations seront doinnées par cuiillerées à café dans
les 24 heures.

Dans la 2e et 3e enfaiice

Sirop de polygala..............i, grammes
Sirop Icta.............3
Sirop) de belladone.............2 -

Eau de Iare-eio..........1
Eau dutilleul............ 60

Eni 2M heures.

0O1 peuit enicore pr~escrire:

Sirop (le latucearium opiacé.......3 ài 4 grammes
* O~~.yde blanc d'iiitinioins......... 0 gr. 10

Eau chlorofor-mée............10 grammes
Julep gommieux.............60 -

En 24 heures.

Mêmîes procéedés; r-évlsifs que ci-dessus.
A la période le décelini, on donnera:

Chez le nourrisson:

Loocli blanc dut Codex. ........... 0 grammes
Poudre de benjoin. 0 gr. 01 ou......... gr. 02

Uk, i- En 29,4 heures.

'Dii:la '2e et -le etzq'«nce

Sirop de goudron..............3 grammes
ThISirop de tér*beiitine.......... .3 -

Eau detilleul..............60

FEn 2ý4 heures.


